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Chers collègues, 
Chères Mesdames, chers Messieurs,
En mai dernier, lorsque nous avons ouvert la 18e session du Comité en ligne, je pensais sincèrement que nous pourrions nous retrouver de façon présentielle aujourd’hui pour notre 19e session. Hélas La réalité actuelle du monde ne le permet pas.   
 La situation continue de soulever d’importants défis pour notre travail : nous rencontrons constamment des problèmes techniques. Nous devons continuer de jongler avec de grands décalages horaires. Des décalages horaires qui atteignent jusqu’à 14 heures entre certains de nos membres. Nous devons aussi faire face à d’importantes restrictions en terme d’accès aux plateformes de réunions et aux services d’interprétation. Malgré ces défis, nous continuons notre travail, et nous refusons que les limites rencontrées nous réduisent au silence et à l’inaction.  
A cet égard, je souhaite avant toute chose adresser ma gratitude et mes remerciements les plus chaleureux à chacun des membres du Comité et du Secrétariat, personnellement. Le dévouement et engagement de chacun de vous sont immenses. Sans eux, rien de ce que nous faisons ne serait possible. 
Je souhaite également rappeler à la communauté internationale et à l’ensemble du monde que notre Comité continue à assumer sa noble mission au mieux des possibilités qui lui sont offertes. Nous avons hâte, vraiment hâte, de pouvoir ré-initier nos activités en présentiel. En attendant, les victimes des disparitions forcées, les Etats, la société civile et tous les acteurs intéressés peuvent compter sur notre engagement pour poursuivre toutes les activités qui restent possibles dans les circonstances difficiles que nous traversons tous. 
Chers collègues, 
Chères Mesdames, chers Messieurs,
Chacun des membres du Comité est pleinement engagé pour remplir sa mission.  
Cependant, notre collègue Ahmed Tidiane Coulibaly a dû s’excuser pour des raisons de santé. Nous pensons beaucoup à lui, car il lutte contre le Covid 19 en ce moment même à Dakar. Nous regrettons qu’il ne puisse participer à la session et lui souhaitons un rétablissement total et rapide. 
Dois-je rappeler en l’occurrence que le Covid 19 a frappé deux fois au sein de notre Comité ? Notre collègue Horacio a dû lui aussi lutter contre le virus alors qu’il se trouvait dans son pays à Buenos Aires. C’est avec un immense plaisir que nous constatons qu’il a retrouvé toute sa vitalité. Une vitalité dont le comité ne peut se priver.  
Je souhaite également souligner les défis supplémentaires que les victimes de disparitions forcées doivent affronter dans le contexte actuel de la pandémie. Les victimes se trouvent plus que jamais confrontées au silence des autorités chargées de la recherche et de l’enquête dans les cas de disparitions forcées. Elles souffrent aussi très souvent des conséquences économiques et sociales désastreuses de la crise. Nous devons constamment essayer de trouver des réponses pour soulager leurs souffrances et les accompagner dignement. 
Notre objectif déterminé est d’aider les Etats à traduire dans la réalité les principes de la Convention. Malheureusement, dix ans après l’entrée en vigueur celle-ci, nous en sommes encore bien loin. 
Le Comité salue vivement la ratification de la Convention par Oman en juin dernier. Comme l’a rappelé Mahamane Cissé, malgré cette nouvelle ratification, 10 ans après l’entrée en vigueur de la Convention, seuls 63 des 193 Etats membres des Nations Unies l’ont ratifiée. Et même temps, des dizaines de milliers de cas de disparitions forcées se commettent dans toutes les régions du monde. 
La campagne pour augmenter les ratifications de la Convention doit continuer. Je sais que le Secrétariat prend des actions actuellement pour la rafraichir et l’intensifier. Il est important que notre équipe compte sur le soutien de l’ensemble du Haut-Commissariat aux droits de l’Homme en ce sens. Je sais aussi que chacun des membres du Comité essaye de contribuer à son niveau à cette campagne en participant à tous les espaces où ce plaidoyer peut être entendu. 
C’est ainsi qu’en tant que Président du Comité j’ai accepté d’être interviewé par une chaine de télévision arabe importante et de large audience à l’occasion de la Journée des victimes de disparitions forcées le 30 août dernier. Dans cette interview de 50 minutes, j’ai souligné qu’il est important que tous les Etats du monde ratifient la Convention. J’ai aussi lancé un appel solennel aux pays arabes qui n’ont pas encore ratifié la convention de le faire sans tarder afin de démontrer leur engagement contre les disparitions forcées partout où elles se commettent dans le monde.    
Chers collègues, Cher auditoire,
Augmenter le nombre de ratifications est essentiel, car les disparitions forcées restent une réalité au quotidien. Une claire illustration de cette réalité se trouve dans l’augmentation permanente du nombre d’actions urgentes présentées à notre Comité. C’est ainsi que je vous annonce avec préoccupation et tristesse que le nombre d’actions urgentes enregistrées et suivies quotidiennement par notre Secrétariat approche bientôt le chiffre fatidique de 1000. Ces actions urgentes concernent toutes des faits qui ont commencé après l’entrée en vigueur de la Convention, et parfois très récemment. 
[bookmark: _GoBack]Chers collègues, Cher auditoire,
Les disparitions forcées prennent des formes et des caractéristiques nouvelles. Et c’est pour cela que nous devons non seulement continuer notre action mais aussi l’adapter.  
Dans ce contexte, depuis l’ouverture de la 18e session en mai dernier, le Comité a été très occupé. Il est difficile de dresser une liste exhaustive des activités auxquelles chacun de nous a participé. 
Plusieurs d’entre nous ont pris part à des conférences et activités publiques sur la question des disparitions forcées. Nous avons aussi activement participé aux réunions en ligne des Présidents des Organes de Traités ; et à celles du Groupe de Travail des Organes de Traité sur le Covid 19. Je voudrais à cet égard saluer la contribution de nos deux collègues du Comité, Moncef et Olivier, à ce groupe de travail qui balisé des décisions importantes de la réunion annuelle des présidents tenue en ligne du 27 au 30 juillet dernier. C’est ainsi qu’avec les autres Présidents, nous avons envoyé un courrier à la Haute Commissaire afin de l’informer des conséquences du Covid 19 sur le déroulement de nos activités. Et nous avons reçu une réponse de la Haute-commissaire où elle soulignait les lignes directrices de la réaction évolutive de son Bureau à la situation. 
Le comité a également pris part à plusieurs consultations des co-facilitateurs sur la réforme 2020 des organes de traités. Cela a été l’occasion de les informer avec clarté sur notre position sur les changements nécessaires afin que nous puissions continuer à remplir efficacement notre mission.  
Dans ce contexte, je souhaite souligner les décisions que nous avons adoptées quant au développement de notre procédure d’informations complémentaires, en vertu de l’article 29(4) de la Convention. 
Il s’agit d’une procédure de première importance, notamment pour les Etats parties. C’est pourquoi le Comité voudrait mettre l’accent sur sa signification.  
Comme vous le savez il n'y a pas de périodicité de la procédure de rapports présentés par les Etats parties au Comité des Disparitions Forcées. C’est une spécificité de notre convention. Les Etats parties doivent présenter un rapport initial. Une fois que le Comité a examiné ce rapport et adopté des observations finales, il a la possibilité de demander aux Etats parties des informations complémentaires. Cette demande d'informations complémentaires n'est faite que si et quand le Comité le juge nécessaire. Cela se décide en fonction du niveau de la mise en œuvre par l’Etat des recommandations du Comité et de l’ensemble de ses obligations conventionnelles. Cela se décide également en prenant en considération l’évolution de la situation liée aux disparitions forcées dans le pays. 
Nous avons choisi d’adopter une procédure flexible pour interagir avec les Etats sur les informations supplémentaires. Le principal objectif de cette procédure est de promouvoir un accompagnement fluide des autorités étatiques avec une fréquence adaptée à leur situation spécifique. Les victimes des disparitions forcées en restent le pivot central et les acteurs de la société civile un des partenaires privilégiés. 
Au cours de la 19ème session, nous allons mettre en œuvre, pour la première fois, cette nouvelle modalité d’examen des informations complémentaires. Ce sera à l’occasion de notre dialogue avec l’Iraq les 14 et 15 septembre prochains.  Je souligne en l’occurrence que c’est le premier dialogue des organes de traités à se dérouler en ligne mais il ne faudrait pas oublier sa spécificité comme je viens de la souligner. 
Je tiens à remercier vivement, pour leur contribution à cette procédure, les efforts fournis par l’Etat partie, les organisations de la société civile, le Secrétariat du Comité et la Mission d'assistance des Nations Unies pour l'Iraq (MANUI). Nous comptons sur l’engagement de toutes et tous pour que ce 34e dialogue interactif du Comité avec un Etat partie se déroule avec succès. 
Au cours de la 19e session, nous allons également adopter nos listes de questions pour la Grèce, le Mali, le Niger et la République Tchèque. Cela nous amènera à un total de 40 listes de questions adoptées par le Comité. 
Nous examinerons également notre rapport sur les actions urgentes, ainsi que la 3e plainte individuelle que nous avons reçue. Et nous adopterons nos rapports de suivi aux observations finales et aux décisions adoptées suite aux plaintes individuelles.
Par rapport à la procédure des plaintes individuelles nous avons une bonne nouvelle à annoncer. Le Sénat du Mexique vient d’accepter unanimement la compétence du Comité pour recevoir des communications individuelles provenant de personnes qui se trouvent sous la juridiction nationale. C’est une avancée importante dans la voie du respect et la garantie de la protection des droits de l’homme dans ce pays. Le Comité salue vivement cette initiative. Nous attendons avec impatience que la déclaration de compétence soit déposée auprès du Secrétaire Général des Nations Unies pour qu’elle devienne une réalité. J’en profite pour inviter les Etats parties qui n’ont pas encore déclaré qu’ils acceptent la compétence du comité pour examiner les plaintes individuelles et interétatiques de ne plus tarder à le faire.  
Chers collègues, Cher auditoire,
Les circonstances actuelles nous limitent, mais nous refusons également qu’elles nous empêchent de célébrer le 10e anniversaire de notre Convention, le plus dignement possible. C’est pourquoi nous avons décidé d’organiser des évènements conjoints avec notre grand allié, le Groupe de Travail sur les Disparitions Forcées et Involontaires. Le groupe fête cette année son 40e anniversaire. Profitant de ces deux occasions importantes symboliquement, nous allons coordonner deux webinars publics au cours de cette session. Ils seront centrés sur la question de la recherche des personnes disparues et de l’enquête des disparitions forcées. Par ailleurs, nous réfléchissons sur d’autres projets communs que nous espérons mener à bien au cours des prochains mois. Je ne laisserai pas passer cette occasion sans souligner l’importance de cette collaboration constructive pour les victimes de disparitions forcées. Je souhaite également remercier le Groupe de Travail pour sa collaboration fructueuse avec le Comité.
L’objectif prioritaire de ces projets conjoints reste le même que celui qui nous anime pour l’ensemble des activités que nous menons au quotidien, c’est-à-dire remplir au mieux notre mandat. 
Espérons que la réforme des organes des traités de 2020 à laquelle M. Mahamane Cisse a fait allusion apporte des solutions concrètes pour que nous puissions le faire de façon efficace, complète et effective.
 Espérons aussi que nous pourrons bientôt reprendre nos activités dans un contexte plus adapté. Comme je l’ai souligné, les limitations rencontrées actuellement ne nous permettent pas de faire tout ce que nous voudrions et devrions faire. Par exemple, nous avons dû renoncer pour cette session à nos réunions habituelles avec les Etats parties, les organes et agences des Nations Unies, les organisations de la société civile et les Institutions Nationales des droits de l’Homme. Le temps imparti pour nos réunions avec interprétation simultanée ne nous permet pas de le faire dans des conditions adaptées. Nous le regrettons sincèrement. Mais, une fois encore, nous agissons au mieux des possibilités qui nous sont offertes. 
Comme je le disais en mai, les défis soulevés par Covid 19 sont multiples. Ils semblent même par moments prendre des dimensions plus importantes. Ces défis rappellent aux États leurs obligations en vertu des traités internationaux relatifs aux droits de l'homme. Il s’agit d’obligations impératives à respecter afin que nous puissions tous sortir de la crise actuelle avec dignité et humanité.
Merci pour votre attention.
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